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Habilitation électrique – Programme de Formation initiale
 B0 • H0 • H0V (non‑électriciens) 

Durée : 1 jour (7 h) – 80% théorie, 20% pratique – Conforme à la norme NF C 18‑510

Objectifs pédagogiques : 

À l’issue de la formation, le participant sera capable de :
· Identifier les risques d’accidents lors de travaux d’ordre non électrique au voisinage d’installations électriques en basse tension (BT) et haute tension (HT).
· Transposer les règles de prévention et de sécurité à ses activités habituelles.
· Appliquer les prescriptions de la norme NF C 18‑510 lors d’opérations non électriques et adopter la conduite à tenir en cas d’accident d’origine électrique.
· Adapter ces prescriptions aux situations propres à son établissement dans son entreprise.

Note importante : la formation permet à l’employeur d’habiliter le collaborateur, en toute connaissance de cause, au niveau visé (B0, BF, H0, H0V, HF), selon les résultats obtenus. 

L’habilitation est délivrée par l’employeur.
Importance donc, d'une bonne évaluation des besoins avant formation.

Public concerné
· Toute personne amenée à réaliser des travaux d’ordre non électrique dans des zones de voisinage simple d’installations électriques, y compris dans des locaux à accès réservé aux électriciens.
Exemples : ouvriers du BTP, agents de nettoyage, maçons, peintres, serruriers, agents de sécurité, personnels de maintenance non-électriciens.
Prérequis : 
Aucun prérequis n'est nécessaire, hormis une bonne maîtrise de la langue d’animation de la formation. (Nous informer en amont, si besoin de traduction spécifique.)

Modalités pédagogiques et moyens mobilisés
· Formateurs reconnus pour leurs compétences, avec 10 ans d’expérience minimum.
· Supports remis à chaque stagiaire (livret pédagogique relatif à la NF C 18‑510).
· Moyens audiovisuels : Vidéoprojecteur, PC, films et logiciel multimédia.
· Matériel de sécurité présenté en démonstration : visières de sécurité anti‑UV, gants d’électricien, Vérificateur d’absence de tension (VAT), cadenas et systèmes de verrouillage.
· Méthode : Alternance d’exposés, d’échanges, d’études de cas et de mises en situation (20% pratique).
· 
Durée et format
Durée : 1 jour, soit 7 heures.
Format : présentiel (Possibilité de e-learning à la demande).
Effectif : jusqu’à 12 participants en inter‑entreprises / jusqu’à 10 participants en intra‑entreprise.

Niveaux d’habilitation visés et périmètre
B0 : travaux d’ordre non électrique au voisinage d’installations BT.
H0 : travaux d’ordre non électrique en environnement HT (hors voisinage).
H0V : travaux d’ordre non électrique en zone de voisinage simple HT.

Rappel : l’employeur détermine in fine le niveau d’habilitation délivré.
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Formez-vous a l'excellence




